Un guide pour l’organisation de la consultation

sur le mémorandum sur l’éducation et la formation

tout au long de la vie

Le présent document a été préparé afin d’aider à structurer le débat sur le mémorandum sur l’éducation et la formation tout au long de la vie. Il est important d'éviter de répéter un débat général sur ce thème. L'accent devrait être en effet mis sur l'identification des obstacles à l’éducation et la formation tout au long de la vie, les exemples de bonnes pratiques et les propositions concrètes d’action - liées à chacun des six messages clés du mémorandum - afin de faire de l’éducation et de la formation tout au long de la vie une réalité pour tous. 

Pourquoi un mémorandum ? 

L'ampleur des changements économiques et sociaux en Europe, l'évolution rapide de la société de la connaissance, et les pressions démographiques résultant d'une population vieillissante, exigent une approche fondamentalement nouvelle de l’éducation et de la formation. 

À la suite du Conseil européen à Lisbonne en mars 2000, la Commission a produit un mémorandum sur l’éducation et la formation tout au long de la vie, dans le but de développer une stratégie globale et cohérente pour l’éducation et la formation tout au long de la vie en Europe. Les conclusions du Conseil européen de Feira invitent "les Etats membres, le Conseil et la Commission... dans leurs domaines de compétences, à identifier des stratégies cohérentes et des mesures pratiques en vue de stimuler l’éducation et la formation tout au long de la vie pour tous".
 

Le but du mémorandum est donc de lancer un débat à l'échelle européenne sur une stratégie globale pour mettre en œuvre l’éducation et la formation tout au long de la vie tant au niveau individuel qu’au niveau institutionnel, et ce dans toutes les sphères de la vie publique et privée. 

Le document a été traduit dans les onze langues de l'UE, et envoyé au Parlement européen, au Comité économique et social et au Comité des régions pour avis consultatif et il est facilement accessible sur le site Web EUROPA : http://europa.eu.int/comm/education/life/
. Il a été officiellement présenté aux Conseils « Education et Jeunesse » et « Emploi et Affaires Sociales » en novembre 2000 par Mme Reding et Mme Diamantopoulou. 

Qu’est-ce que l’éducation et la formation tout au long de la vie ? 

L’éducation et la formation tout au long de la vie doit être envisagée comme un continuum ininterrompu, depuis les premières années de la vie jusque dans la vie adulte. 

Englobant un tronc commun de connaissances et des compétences qui va au-delà des savoirs de base (compter, lire et écrire), l’éducation et la formation tout au long de la vie vise à permettre aux personnes d'acquérir les bases essentielles de sorte qu'ils puissent participer activement à la société moderne, y compris les compétences « génériques » ou les compétences «sociales » tel que la résolution des problèmes, le travail d'équipe et la capacité « d’apprendre à apprendre », la motivation et la disposition pour apprendre tout au long de la vie. L’éducation et la formation tout au long de la vie ne concerne donc pas seulement les compétences directement liées à l'emploi mais concerne aussi l'acquisition des connaissances et des compétences de nature à améliorer l'accomplissement et la satisfaction individuels. 

Les compétences et les connaissances ne durent pas toute la vie mais exigent une mise à jour régulière. Ainsi, la définition proposée de l’éducation et de la formation tout au long de la vie couvre non seulement l'enseignement de base mais «toute activité d'apprentissage utile entreprise de manière continue dans le but d'améliorer les connaissances, les qualifications et les compétences». 

En outre, il existe une grande diversité quant aux motivations et aux contextes dans lequel l’apprentissage se fait, et l’éducation et la formation tout au long de la vie implique nécessairement une expansion de l'éventail d'opportunités d’éducation et de formation. L'approche adoptée dans le mémorandum couvre donc toutes les formes d'apprentissage, y compris l’apprentissage non-formel et informel qui sont souvent sous-estimés. 

L’éducation et la formation tout au long de la vie est nécessaire non seulement afin d'assurer l'aptitude à l'emploi et l'accomplissement personnel des générations actuelles et futures, mais aussi afin d'assurer leur insertion dans la société et de promouvoir leur citoyenneté active. Ce sont ces défis que le mémorandum cherche à relever. 

Quels sont les messages clés du mémorandum ?

Le mémorandum contient six messages clés. Ceux-ci offrent un cadre structuré pour un débat ouvert sur la mise en œuvre de l’éducation et de la formation tout au long de la vie : 

1. Nouvelles compétences de base – l’acquisition et le renouvellement des compétences nécessaires pour la participation soutenue à la société de la connaissance qui exige un accès universel et continu à l'apprentissage. Cinq nouvelles compétences de base ont été spécifiquement mentionnées à Lisbonne - les compétences en TIC, les langues étrangères, la culture technologique, l'esprit d'entreprise et les compétences sociales. 

2. Augmentation des niveaux d'investissement dans les ressources humaines.

3. Innovation dans l'enseignement et l'apprentissage – efficacité de l’enseignement et des méthodes pédagogiques et mise en place de contextes pour le continuum d'éducation tout au long de la vie comprenant tous domaines d’apprentissage. 

4. Valoriser les apprentissages - la nécessité de comprendre et de valoriser la participation et les résultats, particulièrement des apprentissages non formels et informels. 

5. Orientation et information –accès facile à des informations de bonne qualité et conseil sur les possibilités d’éducation et de formation à tous les âges. 

6. Rapprocher l’éducation et la formation des individus – accès à des opportunités d’éducation et de formation tout au long de la vie, aussi près des individus que possible. 

Comment l’éducation et la formation tout au long de la vie devraient-elles être mises en œuvre ? 

L’éducation et la formation tout au long de la vie est le principe commun sous lequel toutes sortes d'enseignement et apprentissage devraient être rassemblées. La mise en œuvre des actions et des politiques pour soutenir et améliorer l’éducation et la formation tout au long de la vie sera basée sur la responsabilité partagée et le partenariat - entre les Etats membres et la Commission européenne, entre les partenaires sociaux, entre les entreprises et les organismes de formation, et entre les différents acteurs de l’éducation et de la formation. Elle nécessitera également la « fusion » des structures d’éducation et de formation, et le développement de politiques intégrées et de stratégies cohérentes au niveau des gouvernements. 

Notamment, la coopération entre les partenaires sociaux est nécessaire pour établir des accords-cadres sur l’éducation et la formation tout au long de la vie, pour fixer des objectifs pour la formation continue basée sur les meilleures pratiques, et pour rendre l'investissement dans les ressources humaines plus transparent. Ils ont également un rôle important à jouer dans la négociation des formes flexibles de travail, qui permettent aux salariés d'étudier à temps partiel, et dans les accords sur le cofinancement de l'apprentissage. Il est nécessaire de développer une culture de responsabilité partagée dans la production des solutions innovatrices en faveur de l’éducation et la formation tout au long de la vie, que ce soit en termes d’accès ou de financement. 

Quelles sont les ressources au niveau européen pour l’éducation et la formation tout au long de la vie ?

Au niveau européen, l’éducation et la formation tout au long de la vie est un principe directeur pour les programmes d'action communautaires Socrate, Leonardo Da Vinci et Jeunesse. Le Fonds social européen, basé sur les nouveaux règlements des fonds structurels ainsi que l'initiative communautaire EQUAL, a une mission spécifique pour contribuer au développement des actions en faveur de l’éducation et de la formation tout au long de la vie, notamment dans le cadre de la stratégie européenne pour l'emploi (le processus de Luxembourg). La dimension de l’éducation et la formation tout au long de la vie a été renforcée dans les lignes directrices pour l’emploi ainsi que dans les recommandations, les lignes directrices 2001 invitant les Etats membres à développer des stratégies globales et cohérentes de promotion de l’éducation et de la formation tout au long de la vie à travers l’ensemble des systèmes d’éducation et de formation. Le processus de consultation sur le mémorandum devrait entièrement refléter et compléter les actions mises en œuvre dans le domaine de l’éducation et de la formation tout au long de la vie dans le cadre de la stratégie européenne pour l'emploi. Le cas échéant, des liens devraient être également développés avec la mise en œuvre de l'Agenda social européen adopté par les chefs d’Etat et de Gouvernement au Conseil européen de Nice au mois de décembre dernier. Enfin, la recherche relative à l’éducation et la formation tout au long de la vie peut être promue dans le cadre du programme-cadre de recherche. 

Comment le processus de consultation sera-t-il organisé ?

L'objectif est de mener un débat aussi large et diversifié que possible, et ce d'ici à la fin du premier semestre de cette année, mettant en œuvre tant une approche « bottom-up » que « top-down ». La consultation au niveau européen se fera en même temps que la consultation organisée au sein des Etats membres de l'Union européenne, des pays de l'Espace Economique Européen (Islande, Liechtenstein et Norvège), et des pays en phase de pré-adhésion, près des citoyens et associant les acteurs clés. Dans le même temps, les travaux en cours pour développer des indicateurs et des repères et pour identifier de bonnes pratiques continueront. 

· Chaque Etat membre a été invité à nommer un coordinateur et à préparer un plan d’action pour le processus de consultation. Une liste des points de contact au sein de la Commission pour chaque pays sera distribuée. 

· Le débat est destiné à impliquer un spectre aussi large de la société civile que possible. Les ONG européennes couvrant l'enseignement, l'emploi, la jeunesse et l'inclusion sociale, seront encouragées à participer au processus de consultation et, en particulier à faire le relais entre les citoyens et les collectivités locales/régionales et les responsables politiques nationaux et européens. Toutes les personnes et tous les groupes sont invités à contribuer activement au débat, à la fois à travers ce canal ou directement avec la Commission (se reporter à la fin de ce document pour les points de contact). 

· De la même manière, les professionnels de l’éducation et de la formation (tel que les praticiens dans les écoles, les collèges, les centres de formation et les organisations de travail volontaire pour les jeunes, les formateurs, les chercheurs et les conseillers dans l'enseignement supérieur et les centres pour le développement de programme d'études et du personnel) sont invités à apporter leurs connaissances et leur expertise à ce débat. Dans ce contexte, le CEDEFOP (http://www.trainingvillage.gr/etv/lll), (EURYDICE (http://www.eurydice.org) et la Fondation européenne pour la formation (http://www.etf.eu.int) offriront également leur aide et leur expertise dans le domaine de l’éducation et de la formation en jouant un rôle actif dans le processus de consultation. 

· Les institutions européennes, et en particulier le Parlement européen, le Comité des régions et le Comité économique et social, joueront un rôle actif dans le processus de consultation. 

· Les partenaires sociaux sont également invités à prendre une part active au processus de consultation et à fournir des idées concrètes pour mettre en œuvre l’éducation et la formation tout au long de la vie à travers des exemples de bonnes pratiques. Au niveau européen, les partenaires sociaux seront encouragés à soumettre un avis (conjointement ou séparément) sur les messages et les questions abordés dans le mémorandum. Les partenaires sociaux dans les Etats membres devraient également jouer un rôle actif dans le processus de consultation au niveau national. 

· Compte tenu du travail en cours sur le développement d’indicateurs et repères pour l’éducation et la formation tout au long de la vie, EUROSTAT et le sous-groupe du Comité de l'emploi sur les indicateurs seront également associés à la consultation et poursuivront leur travail sur le développement des indicateurs fiables et valides de tous les aspects pertinents de l’éducation et de la formation tout au long de la vie. Toute information ou idée sur l’identification des indicateurs qu’il convient de développer de manière urgente est donc bienvenue.

Quels seront les résultats du processus de consultation sur le mémorandum ?

Les résultats du processus de consultation seront utilisés afin de préparer un plan d'action au plus tard fin 2001 qui spécifiera les objectifs politiques, les initiatives et les indicateurs nécessaires pour mettre en œuvre l’éducation et la formation tout au long de la vie en Europe. Il se peut que le processus de consultation génère des idées quant à la définition des priorités et des orientations des programmes et instruments communautaires, principalement Leonardo Da Vinci, Socrate, Jeunesse, et les fonds structurels - notamment le Fonds social européen et EQUAL - qui jouent déjà un rôle important dans la promotion de l’éducation et de la formation tout au long de la vie en Europe et dans l’échange transnational de bonnes pratiques. Au niveau ministériel, la nouvelle méthode ouverte de coordination permettra un développement politique cohérent et une mobilisation des ressources européennes et nationales en faveur de l’éducation et la formation tout au long de la vie. 

Comment organiser le « feedback » de ce débat ?

Les avis sur les messages clés, et/ou les réponses aux questions contenues dans le mémorandum peuvent être envoyés par courrier électronique à lifelonglearning@cec.eu.int.

Pour d'autres questions, vous pouvez également prendre contact avec Tomas Niklasson dans l'unité pour le développement de la politique de la formation professionnelle au sein de la DG Education et Culture Tomas.Niklasson@cec.eu.int
Le mémorandum lui-même peut être trouvé sur le site Web de la DG Education et Culture http://europa.eu.int/comm/education/life/. Des documents supplémentaires concernant le processus de consultation, par exemple, les points de contact des coordonnateurs de la consultation dans chaque pays, seront également mis sur le site Web. 

� 	Traduction non officielle sur la base du système de traduction automatique.


�	Conclusions de Conseil européen de Feira, paragraphe 33.
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